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L’ASSEMBLEE NATIONALE 

 

Vu la Constitution ; 

 

Vu la résolution n°001-2015/AN du 30 décembre 2015 portant validation 

du mandat des députés ; 

 

 

a délibéré en sa séance du 05 mai 2020 

et adopté la loi dont la teneur suit : 
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Article 1 :  

Dans le cadre de la lutte contre la maladie à coronavirus (COVID-19), le 

gouvernement est habilité à légiférer par voie d’ordonnances dans les 

domaines suivants : 

- le régime des transports et des communications ; 

- l’exercice des libertés publiques ; 

- les crédits et les engagements financiers de l’Etat ; 

- l’organisation de la production et du commerce ; 

- la procédure devant les juridictions ; 

- l’élaboration, l’exécution et le suivi des plans et programmes de 

développement ; 

- l’organisation générale de l’administration ; 

- l’organisation de la défense nationale ; 

- l’organisation des mesures sanitaires. 

La durée de l’habilitation est de trois mois à compter de la publication de la 

présente loi.  
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